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Monsieur le Président,

Je vous .fais parvenir, ci-joint, un décret
ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale d'ml
projet de loi autorisant le Président de la République
à approuver l'accord de coopération en matière de poli-
tique étrangère entre la République de Guinée-Bissau et
la République du Sénégal, signé à Bissau le 8 -janvier
1975.

Je vous serais obligé de bien vouloir sou-
mettre ce projet à la délibération de l'Assemblée na-
tionale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'as-
surance de ma haute considération.

-DAKAR-

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale

Léopold Sédar SENGHOR
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ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi autorisant le
Président de la République à approuver
l ~accord de coopération en matière de poli~~
tique é tr-ançèr e entre la. République de Guinée-
Bissau et la République du Sénégal, signé à
Bissau le 8 janvier 1975

-... 1 "l') • -' •• ~

LE PRESID&"iTDE -;"A REPUBLIQUE,

VU la Constitution

1// )ECRETE ..
~~"~, .hl· ••• -'•• _~

Ar,!icle lero- Le proj et de loi dont le texte est annexé au présent
décret. sera présenté à l 'Assemblée nationale par le Hinisi:re
d'Etats chargé des Affaires étrangères" qui est chargé d" en expo-
ser les motifs et d'en soutenir la discussion~

Article 2••- Le Mini str e d' Etat chargé des Affaires étrangères et
le Ministre de l'Information et des Télécommm'lications, chargé
des Relations avec les Assemblées sont; ch;:tr·g~s.~chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent décr et,

Fai t à Dakar, le 26 Janvier 1976

Par le Président de la Républiqu1\
Le Premier Ministre -r:" 1 \
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Léopold Sédar SENGHOR

Le Ministre de l'Information et des Télécom-
munications, chargé des Relations

avec les Ass~blées

f~
.f " \1 \ ,..IV

/(. 1

;'. /i
, 'i

lU ~i t ~ '
. ;
.t

Abdou DIOUF
.....•. j.

\
~J
'lLe H:i.nistre d'Etat chargé des Affaires

étrangères .,/
-7/

.,...,. ..3 _
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REPUBLICUE DU êENEGAL

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

EXPOSE DES 1\1:)TIFS

du projet de loi autorisant le Président de la

République Elapprouver l'accord de coopération

en matière de politique étrangère entre la

République de Guinée-Bissau et la République

du Sénégal.

Le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouvernement

de la République de Guinée-Bissau, désireux de raffermir les liens ci 'amitié

qui unissent leurs deux peuples et reconnais sant que leurs politiques étrangères

s'inspb!ent ci 'un même idéal et des mêmes principes, ont signé le présent

acco rc , le 8 Janvier 1975 à Bissau.

L'accord prévoit essentiellement l'échange d'ambassadeurs

extraordinaires et plénipotentiaires entre les ::leux pays.

Par ailleurs, chacune des Parties assurera à la demande de

l'autre, sa représentation diplomatique ou consulaire auprès à.es états et des

organisations internationales, où elle a établi ou établira une représentation,

étant entendu que des fonctionnaires du pays ainsi r-epr es enté, seront accueillis

dans ces postes diplomatiques ou consulaires.

Le Gouvernement sénégalais prétera également son concours à la

République de Guinée-Bissau quant à la formation technique de ses cadres

dtplornatfqne a et consulaires.

1
•••• 1
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2.-

Les deux parties fi "infor-rne r ont mutuellement au suje t des

problèmes de politique extérieure.

Dans cette perspective, elles décident ci 'instituer une commis-

sion mixte des affaires étrangères, qui se réunira semestriellement afin. de

confronter les points de vue des deux Gouvernements.

La composition de 12. Cornrni s sIon , l'établissement d'un secr é-.

ta Hat et les dispositions relatives à la mise en place du personnel et mu

partage des frais qui en découlent feront l'objet ci 'une convention.

Cet accord permettra à notre pays ci 'assister la nouvelle

République voisine dans un domaine si délicat. Aussi ai-je l 'honneur de vous

soumettre le projet de loi autorisant le Président de la République à L'a ppzouv

Fait à Dakar, le .

Le Minf str-e des Affaires étrangères
,~

~,
.1

.r" / t
, / /A'\

AssaneSEC{ , )
- 1
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!RAPPORT

fait au nomde

l',intercœnmission constituée par les Affaires Etr'angères , la Législation,
les Finances, les Affaires Economiques, la Défense, les Travaux

Publics et l'Education

sur les Projets de lot N° s :

- 28/76 autorisant le Président de la République à approuver le protocole d'as-
sistance con sulafre entre le Gouvernementde la République de Guinée-Bissau
et le Gouvernementde la République du Sénégal, signé à Bissau le 8 Janvier
1975;

- 29/76 autorisant le Président de la République à approuver L'accord de coopé-
ration en matière de politique étrangère entre le Gouvernementde la Républi-
que de Guinée-Bissau et le Gouvernementde la République du Sénégal, stgné
~ Bissau le 8 Janvier 1975;

- 30/76 autorisant le Président de la République à approuver l 'accord de coopé-
ration en matière de sécurité et de défense, entre le Gouvernementde la
République de Guinée":,,Bissauet le Gouvernementde la République du Sénégal,
si3Ilé à Bissau le 8 Janvier 1975; ,

- 31/76 autorisant le Président de la République à approuver l ',accord.commerc-
cial entre le Gouvernementde la République de Guinée-Bissau et le Gouver-
nement de la République du Sénégal, signé à. Bissau le 8 ]anvi:er 1975;

- 32/76 autorisant le Président de la République à approuver L'accord de coopé-
ration en matière de marine marchande entre le Gouvernementde la Ré publi-
que de Guinée-Bissau et le Gouvernementde la République du Sénégal, signé
à Bissau le 8 Janvier 1975.

par
lvlme., Marie Anne SOHA!

Rapporteur-,-
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lvlon.sfeur'le Président,

Mes ehél"S Collègues,

L'interconmussion constituée par les Commtastons des Affaires
Etr'angèr'es , de la Législation 1 des Ffnances et des Affairas Economiques,
de la Défense, des Travaux Publics et de l'Education, s'.est réunie le 23
Mars 1976 pour eXfu""1ÙJ."'1er les projets de loi ci -ep rè s :

-N°·28/76 autorisant le Président de la RépubliqUE:à approuver le protocole
d'assistance consulaire entre le Gouvernement de la République de
Guinée-Bissau et le Gouvernement de la République du Sénéeal,
sizné à Bissau le Ü Janvier 1975 ;

- N° 29/76 autorisant le Président de la République à approuver- l'accord de

coopération en matt2re de politique étrengè re entre le Gouverne-

ment de la République de Guin2e-Bissau et le Got..1Vernem<:=ntde la

Ré publique du SénéGal, sicné à Bissau le 3 Janvier 197:5;

- N? 30/76 autorisant le Président de la République à approuver l'accord de
coopération en mattè re de sécurité et de défense, entre le Gouver-
nement de la République de Guinée-Bissau et le Gouverne:ment de
la République <luSénégal, si3Ilé G. Bissau le D Janvier 1975;

- HO 31/76 autorisant le Président de la République à approuver l'accord
; commercial entre le Gouvern.ement de la Rénubl.Ioue de Guinée-• .!.

Bissau et le Got..1Vernementde la République du Séné3al, si3Ué à
Bissau le [3 Janvier 1975;

- HO 32/76 autorisant le Président de la République à approuver l'accord de
coopé ratton en matière de marine marchande entre le Gouvernement
de la République de Guinée-Bissau et le Gouvernement de la Répu-
blique du Sé..~é3al, si.crnéà Bissau. le 8 Janvier 1975.

Monateur le Président,
Mes chers Colfègues ,

Conscients des nombeeux liens de tous ordres : Géographique,

ethnique, culturel, économique et social qui les unissent, les

.. / ..
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2.-

Gouvernements dé la République de Guinée-Bissau et de la République du
Sénécal ont siBllé, le 8 Janvier 1975, à Bissau, un certatn nombre d'accords
relatifs à leur coopération en nlatière d',assistance consulaire et de politique
étrangè re , de sécurité et de défense, de corazne rce et de transport, notam-
Elent en matière de marine marchande •.

En effet, aUX":eTI;lesdu'protocole d'assistance consulaire,

faisant l'objet du projet de loi nO28/76, les deux parties peuvent, sous

certaines conditions:

- assurer la repré sentatton de 1(autre en cas d t absence d' a~ent consulaire de
celle-ci ou éventuel'leraent si l'agent en place ne peut intervenir efftcaccment
pour des raisons de distance;

- enresistrer et délivrer tous certificats et documents par un agent consulaire
pour le compte de l'autre; cet enre3istT(,~lent devant se faire en deux lan-
Gues (français et portueais);

- tmmatrtcuker- et délivrer des certificats et cartes d'identité à des res sortis-

sant s de l'un ou l'autre pays, conformément aux dispositions des articles

3 - I~ - 5 et 6 du présent accord •.

Les conditions relatives à la circulation des ressortissants
des deux pays, notammsnt L'obtentfon d'un passeport font l'objet des articles

7 - (3 et 9, tandis que l'article 16 traite des conditions de pâiel:lent des
droits et taxes perçus pour- l'établissement des documents cités dans le pré-
sent protocole.

x
x x

Le projet de loi N° 29/76 détermine les conditions d'échan3€

d'Ambassadeurs extraordinaires et plénipotentiaires entre nos deux pays, la
représentation diplomatique ou consulaire auprès des Etats ou des Organisa-
tions Inte rnatfonal.e s par l'un, au profit de L'nurre,

Par ailleur3, le Gouvernement du Séné3cl, aooerme,sde cet
accord, s 'engage à pr~ter son concours à la Ré publique de Guinée-Bissau,

./ ...
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3•.-

quant à la fo rmation technique de ses cadres diplomatiques et consule.tr'es,

Dans le souci de stinforrner mutuellem.ent,l',article 4 du
présent accord prévoit la mise sur pied d'une commissionmixte des Affaires
Etrangères, sa composition ainsi que les conditions de son fonctionnement.

x
x x

Le projet de loi N° 30/76 concerne nos relations en matière
de sécurité et de défense, conditions sine-quanond'une coopératinn viable.
Cet accord complète nécessairement tous autres accords de coopération entre
nos deux pays.

Au terme de cet accord nos deux Gouvernementsdécident de
se p~ter mutuellementaide et assistance pour leur sécurité extérieure et
leur défense contre toute f.l1enace.

Pour rendre cette coopération opérationnelle, nos deux
Gouvernementsprévoient de mettre sur pied, une commissionmixte char'gée
d',examinerles p-roblèmes qui pourraient se poser et de discuter périodiquement
de toutes m.atières concernant la défense;

Les dispositions relatives à la composition et au fonctionne-
ment du dit Secrétariat feront l'objet d'une conventionparticulière commele
prévoit l'article 3 du protocole susvtsé;

Les conditions d'utilisation réciproque des bases terrestres,
aértennes et maritimes, le nombre et la compositiondes forces armées , les
mouvementset les liaisons des unités, le survol de l'espace aérien ainsi que
l'usage des eaux territoriales seront déterminés par un accord particulier
commele prévoit l'article 5 (cinq) de L'accord;
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Lh,-

Conscientes de leur communauté dfintér~s ,. les deux parties

ont convenu de s'accorder rnutuekl.ernent, auxte rmesdu projet de loi N° 31/76,
le traitement de la Nation la plus favorisée en matière de COf!1l'nerceet notam-

ment, 'les droits de douane et autres taxes et imp8ts -relatifs' à l'importation
et à l'exportation des ma'rchandâses ori:]inaires de l'un ou l'autre pays.

Les produits concernés par cette coopération et pour les
deux parties font l'objet d'.une liste annexée au présent accord.

L '.article 2 (deux) du présent accord traite des modalités
relatives aux échanges de raa.r-chandfaes entre les deux pe rttes J les modifica-

tions qui pourraient s'eîfectuer quant aux marchandtses déjà tnscr-ttes sur les

listes et éventuellement les conditions dans lesquelles les nouvelles mar-chan-
dises pourraient ~re introduites. Ildéte'rmtne pe.retll.eurs la compétencede s

or3anismes et services appelés à délivrer les licences d'exploitation et d'L.ü-

portation des produits concernés •.

x
x x

Le projet de loi N° 32/76 a trait aux relations en I.aati~re
de transport entre nos deux pays et en.particulier dans le dornatne de la marine

marchande. Son objectif est de favoriser les échanges économiques par la

facilitation des transports entre partenaï res j et ce, conformément à la pratique
internationale.

E P.effet, chacune des parties accordera aux navires battant
pavillons de l'autre le traitement le plus favorable possible d~ le cadre des
dispositions lé3islatives et r'égl.ementatr-es en matière de :

- perception de droits et taxes,
- liberté d'accès aux ports,
- attribution de places à quai et les facilités de char-gement et de déchangement ,
- facilitation de forrnalités adl;.û:nistratives, douanières et santtadr-e.s,

1· ,'..n

Cf loi n° 1976/34 du 09 avril  1976

Copyright © C.D.I  Direction des Relations avec les Institutions 2013



5•.-
_i r ~

Cet accord est conclu pour une durée de deux ans renouvela-

ble par tacite reconduction.

x
x x

Monsfeur- le Président,
Ivle.s chers Collègues,

Vous l'aurez constaté, votre rapporteur n',a pas cru devoir
dissocier, en des rapports distincts, les cinq projets de loi qui vous sont
S0W11is,en raison certes de leur complémentarité. En effet, 'votre intercom-
mission a consacré un laree débat, de portée générale sur l' ensembledes
projets sus-œevua;

Si votre tnrercommtsston a eu à. se féliciter des rapports
nouveauxqui unissent nos deux pays, elle n'a pas manquécependant de s'in-
terroser sur l'avenir de nos relations.

Le débat général instauré par les commissaires autour des
présents projets de loi, a permis une analyse profonde de la situation•.

En effet, mal.g'ré L'fnrense activité diplomatique, et pour cause,
dont nous avons été témoins de la part de certain pays frère, en direction
de la Guinée-Bissau, votre tntercommtsston envisaee l'avenir avec confiance
et garde l',espoir que la sereine lucidité de notre Gouvernementpermettra de
renforcer et d'intensifier les relations privlléeiées qui régissent la Guinée-
Bissau et le Sénéeal.,

Monsteur le Président,
Mes chers Collègues,

Pour les raisons que vonà, votre Inter-commfssdon , tout en
renouvelant ses félicitations au Gouver'nemenr , vous propose l',adoptionde
cette série de projets de loi qui font l'objet de ce rapport s'Us ne soulèvent
aucune objection de votre part~ -
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RERJBLIQUE DU SENEGAL /1 &'{O t0
o

ASSEMBLEE NATIONALE a.: LI 1 Lï

N° 31 autorisant le Président de la République
à approuver l'accord do coopération en
matière de politique étrangère entre la
République de Guinée-Bissau et la Républi-
que du Sénégal, signé à Bissau, le 8 Jan-
vier 1975.-

L'ASSEMBLEE NATIONALE

après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance

du Jeudi 1er AVRIL 1976 la loi dont la teneur suit

ARTICLE UNIQUE.- Le Président de la République est autorisé à approuver
l'Accord de coopération en matière de politique étrangère entre la Répu-
blique de Guinée-Bissau et la République du Sénégal, signé à Bissau,
le 8 Janvier 1975.-

DAKAR, le 1er AVRIL 1976

LE PRESIDENT DE SEANCE

Amadou CISSE DIA.
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EN-MATÎERE' DÉ POLITIQuE. ETP.ENGERE

ENTRE

LA,REPLpLIQUE DE GUINEE BISSAU'ET
LA REPUBLIQUE DU SENEG.fI..L

'(

Le Gouvernement de la Guinée Bissau et le Gouvernement de la République du
Sénégal.

Exprunant leur désir de coop~rer d'une mm1ière étroite dans la domaine de la
politigQe extérieure ;

Considérant qu 1il 11'y a pas de raison fondamentale justifiant Lillepoli tique
internationale différente des deux pays, notamment sur J.ep.Lan africain.

Désireux d'affirmer la persistance des liens d'amitié qui unissent les deux
peuples et reconnafssant que leurs poli tiques étrangères s'inspirent d'un même idéal et des
mêmes p!incipes ;

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT

.ARTICLE 1er :

Le Conseil d'Etat de la République de Guinée Bi.esau accrédite auprès
de la République du Sénégal un Ambassadeur ExtnlOdin..;ti:teet Plénipotentiaire.

Le Président de la République du Sénégal accrédite auprès du Conseil d'Etat
de la République de Guinée Bissau Ull P~bassadeur Bxtraordinaire et Plénipotentiaire.
ARTICLE 2.

La République de Guinée Bissau assurera, à la demande de la République du
Sé..négal. sa représentation diplomatique ou consulaire auprès des Etats et des Organisations
lnternationales où la République de Guinée Bissau a établi ou établira une Réprésentation.

Les agents diplomatiques et consulaires et les délégués de la Républ:i.que
de Guinée Bissau agissent conformément aux directives de la République du Sénégal, transmises
direct emeri t •

Des fonctionnaires (le la République du Sénégal pourront être accueillis dans
les postes diplomatiques ou consulaires Guinéens afin de suivre les affaires intéressant la
République du Sénégal.
ARTICLE 3.

La République du Sénégal à la demande de la République de Guinée-Bissau,
sa représentation diplomatique ou consulaire au~rès des Etats et des Organisations où le
Sénégal a établi ou établira une représentation :

L88 Agents diplomatiques et con8ulai:res et les délégués sénégalais agissent~ .

conformént aux directives de la Répub.I'ique de GU..inée Bissau transmises directement. .1.
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D~s fonptio~ai.resde' :~a~;RéP~Pli4uede Gu.P\é,e"Bf~ssau'·pouri:ont~treaccueillis dans
pestes di~I()~t:i4ue~:6il;'cim~Ülâirb' sénéga1ai~,'a'hl1dé suivre l~s"affaires interessant 'la
Républiqued~ Guinée Bissau.
ARrIeLE 4.-

Le Gouvernement de la République de Guinée Bissau et La G~rnQment de la Ré~ubliqYe
du Sénégal se tiennent mutuellement informés et se consultent au sujet des problèmes de
politique étrangère.

A cet effet, ils décident d'instituer une Co~nission mixte des Affaires EtrangBres qui

se réunit tous les six mois, afin de confvonter les points de vue deux Gouvernement et de
rechercher avant toute décision importante une harmonisation de leurs positions.

La composition de la Commission, l'établissement d'un Secrétariat et les dispositions
relatives à la mise en place du personnel et du partage des frais qui en découlent feront
l'objet d'une Convention particulière en vertu de cet accord.
ARTICLE 5.-

Le Gouvernement de la République du Sénégal prêtera à la République de Guinée Bissau
son oone ours quant à l'organisation et la formation technique des cadres diplomatiques et
consulaires de la République de Guinée Bissau.
ARTICLE 6.

Les parties contractantes s'engagent à faire approuver le présent accord suivant leUl~s •
exigences constitutionnelles respectives.

Fait à Bissau le 8 janvier 1975

Pour le Gouvernement de la République
de Guinée Bissau

Pour le Gouvernement de
La République du Sénégal

Le Commissaire d'Etat aux Affaires Le Hinistre des Affaires
Etrangères E:tl'angères

VICTOR SAUDI: NARrA ASSWE SECK
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